ART. 8 ) N° 155
ASSEMBLEE NATIONALE

9 février 2006

SUCCESSIONSET LIBERALITES - (n° 2427)

Commission

Gouvernement

AMENDEMENT N° 155

présenté par
M. Huyghe, rapporteur
au nom de lacommission des lois

ARTICLE 8

Au début de |’ alinéa 14 de cet article, substituer aux mots:
« Des actions »,
lesmots :

« Del’action ».
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